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Au Québec seulement, près de 400 000 travailleurs sont exposés aux vibrations 
des machines dans 15 secteurs industriels. De ces secteurs, trois sont plus 
à risques : les mines, les forêts et scieries et le transport et entreposage. 
Pourquoi faut-il s’en  préoccuper ? En raison du développement à long terme 
de plusieurs maladies, dont la maladie de Raynaud.

Des mesures proposées 

pour éviter le 

développement  de maladies

« Les premiers symptômes peuvent être vas-

culaires et neurologiques. Cela se manifeste 

par des picotements aux doigts et un manque 

de dextérité et de force. Ensuite, cela peut 

déboucher vers des maladies comme le syn-

drome de Raynaud. Les doigts deviennent 

blancs parce qu’il n’y a plus de circulation 

sanguine. Les petits vaisseaux se referment 

lorsque les gens sont exposés au froid ou aux 

vibrations 

« Les vibrations ne causent pas seulement des 

problèmes vasculaires, mais aussi musculo-

squelettiques et neurologiques. Des problèmes 

de surdité peuvent aussi apparaître. Les outils 

sont très bruyants. Et les travailleurs aux doigts 

blancs sont susceptibles d’être plus handi-

capés par la surdité

« La qualité de vie des travailleurs diminue. 

Ils cessent leurs activités comme la pêche, la 

baignade en eau froide et notre climat n’est 

pas favorable à offrir des conditions pro-

pices. 

risques. 

« Il est toujours possible de trouver des solu-

tions comme la rotation de postes, le chan-

gement d’un chariot qui vibre moins, l’utilisa-

tion d’un siège anti-vibration, etc. 

Rédacteur en chef émérite
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« Nous voulons diffuser la grille pour qu’elle 

soit disponible au grand public. Le contenu de 

la grille indique le temps d’utilisation à ne pas 

dépasser pour un équipement donné. Il y a 

une valeur représentative en calculant le temps 

que ça prendrait pour atteindre le premier seuil, 

soit la valeur de prévention ou la valeur accep-

table 

endroits.
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« De 25 à 50 % des travailleurs 

utilisant des outils mécaniques 

générant des vibrations comme les 

scies à chaînes, marteaux piqueurs, 

marteaux perforateurs de roc 

peuvent être touchés par la maladie 

de Raynaud  » 

« La maladie de Raynaud est évitable. Il existe 

des moyens de prévention reconnus. Il s’agit 

de les respecter. Et en ce sens, l’entretien des 

outils est un pas dans la bonne direction. Un 

employé qui cesse de travailler coûte cher à 

l’employeur. Il faut un dialogue et faire appel au 

comité de santé et sécurité au travail au besoin. 

Un travailleur seul ne le fera pas. Il doit être sou-

tenu par son milieu de travail et ouvert aux nou-

velles réalités 


